




LES INTERPELLATIONS DU MÉDIATEUR - 65

Interpellation 2008-04
Conditions d’intervention d’un machiniste à bord d’un
tramway en cas de dysfonctionnement d’un valideur
Plusieurs clients verbalisés à bord des bus font état de leurs difficultés à
démontrer qu’ils ont tenté de valider leur ticket dans le valideur mais n’y
sont pas parvenus. Les causes de non-validation sont multiples :
méconnaissance du fonctionnement des valideurs, inattention au
moment de la validation, ticket démagnétisé…
Dans tous les cas où un voyageur constate une anomalie lors de la
validation de son titre de transport, il doit en informer aussitôt le
machiniste. Cette procédure est rappelée dans les règles du “savoir
voyager”. 
L’intervention du machiniste rassure le client, qui peut ainsi recevoir une
réponse sur sa situation au regard de la réglementation et savoir qu’il n’est
pas en faute.

Le Médiateur considère qu’un voyageur à bord d’un tramway peut avoir
des difficultés pour obtenir l’intervention du machiniste pour un problème
de validation. Il pense qu’il est très probable que les règles du “savoir
voyager” ne peuvent être appliquées sur ce point à bord des tramways.
C’est pourquoi il demande que soit recherché un moyen alternatif à celui
qui est prévu par les règles du “savoir voyager”, afin que les clients à bord
des tramways puissent être assurés de disposer des mêmes possibilités de
traitement des anomalies de validation qu’à bord d’un bus.

Réponse du département
Bus

En raison du nombre de
valideurs installés dans les
rames du tramway, les
utilisateurs peuvent, en cas de
dysfonctionnement de l’un
d’eux, tenter d’utiliser l’un des
autres valideurs disponibles.
Effectivement, le conducteur du
tramway ne peut être dérangé
pendant la conduite, mais en
cas de problème, les voyageurs
peuvent l’interroger pendant les
arrêts aux stations. Ils peuvent
aussi s’adresser aux équipes
itinérantes du Nouveau Service
Tram35 (de sept à dix agents le
matin et l’après-midi selon les
lignes) dont le rôle est aussi de
renseigner et d’aider les
voyageurs. 
Enfin, en cas d’impossibilité 
de traitement de l’anomalie, 
le voyageur peut contacter le
service clientèle (tél 32 46, 
mail ou courrier à la RATP).

35 Voir glossaire.
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Interpellation 2008-05

Information des équipes 
de contrôle au métro et 
au RER en cas de
dysfonctionnement
technique

Pour accéder aux quais du métro 
et du RER, la validation des titres
de transport est obligatoire. Des
clients qui sont contrôlés font
parfois valoir le mauvais
fonctionnement d’un appareil de
contrôle pour expliquer qu’ils n’ont
pu valider. D’autres s’étonnent
d’être considérés en infraction
alors qu’ils n’ont pu acquérir un
titre de transport parce que
l’appareil distributeur était en
panne. 

Le Médiateur considère que de
telles situations ne bénéficient pas
actuellement d’une attention
suffisante. Etre en zone contrôlée
sans titre de transport valable et
dûment contrôlé constitue une
infraction, quelles que soient les
circonstances. Et les contrôleurs ne
sont habilités à se prononcer que
sur les faits qu’ils constatent.
C’est pourquoi il demande que 
soit envisagée une procédure
d’information des équipes de
contrôle et des services clientèle 
sur les dysfonctionnements des
équipements de vente et de
validation des titres de transport
dans le métro et le RER. Cette
information devant être diffusée
dans des délais aussi proches que
possible du temps réel. 

Réponse du département
Commercial

L’unité Service Contrôle Client de
la RATP a mis en place en
décembre 2009 le Centre
d’Information du Contrôle (CIC).
Cette structure opérationnelle de
coordination est en contact
permanent avec les équipes de
contrôle sur le terrain, les
permanences des différents
réseaux, la Permanence Générale
et le PC Sécurité. 

Ainsi, toutes les informations qui
pourraient impacter l’activité de
lutte anti-fraude sont échangées
et tracées (appareil de contrôle
défectueux, interruptions de
trafic, manifestations, grève,
événement exceptionnel, etc.). 
Le CIC rédige une synthèse
journalière dans laquelle figure
notamment sous l’appellation
VNC (Valideurs Non Conformes)
les dysfonctionnements constatés
sur le terrain, les travaux de
modernisation des infrastructures
et les événements sur voie
publique susceptibles d’avoir un
intérêt pour l’activité de contrôle. 
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Interpellation 2008-06

Tarification des lignes de tramway

Des clients sont surpris d’être considérés en infraction à bord du tramway,
alors qu’ils utilisent un ticket combiné RATP-SNCF “réseaux ferrés”. Ils
citent le plus souvent un même argument qui est en substance : “le
tramway, ça avance bien sur des rails ?” L’un d’eux, verbalisé sur le T2,
répond même à cette question en rappelant que la ligne était, il y a peu,
encore exploitée par la SNCF qui y faisait circuler ses trains. 
Certains clients enfin, peu habitués au tramway, voire aux transports en
commun à Paris, ont acheté un ticket combiné RATP-SNCF “sans le
savoir” ; par exemple, en prenant leur ticket en gare d’Issy Val-de-Seine
pour se rendre à La Défense. Ils ne comprennent pas où est l’infraction
alors que le prix de leur ticket est plus élevé que celui du ticket t+.

Le Médiateur redoute que les situations infractionnelles qui ont pour
origine l’usage du ticket combiné RATP-SNCF à bord des tramways T1, T2
et T3 ne soient des causes de litiges dans lesquelles les agents de contrôle
sont en réelle difficulté. Ce phénomène peut être amplifié par des
extensions de lignes, tel le T2 qui sera prochainement prolongé à Porte de
Versailles (correspondance “naturelle” avec le métro). Plus largement, la
tarification à bord de l’ensemble des tramways de la région parisienne
n’étant pas identique, le voyageur avec un ticket combiné RATP-SNCF est
en situation régulière sur le T4 mais en infraction sur le T1, T2 ou T3. En
revanche, le ticket t+ est valable quelle que soit la ligne.
C’est pourquoi il demande que soient prises des initiatives pour rendre
l’usage du tramway plus facile aux utilisateurs occasionnels et, sans remise
en cause du ticket combiné RATP-SNCF qui est une formule avantageuse,
en permette la validité à bord des lignes de tramway de la RATP.

Réponse du département Bus

Pour des raisons historiques (la ligne des usines Renault) les billets
Origine Destination combinés RATP-SNCF sont valables sur l’ancien
parcours du T2 jusqu’à la station Issy Val-de-Seine. A notre connaissance,
cette particularité qu’il partage avec le T4 ne pose pas de problème
particulier aux contrôleurs, même s’ils reconnaissent le côté un peu
désuet de cette spécificité tarifaire pour le T2 et le T4. 
En effet, en dehors de ces spécificités pour le T2 et le T4, les lignes de
tramway T1, T2, T3, T4 ont une tarification identique à celle du bus, i.e.
les forfaits Navigo ou un ticket t+ offrant la correspondance avec tout le
réseau de surface pendant une heure trente. Bien entendu, il n’y a pas de
vente à bord, le conducteur, isolé des voyageurs dans sa cabine, se
consacrant totalement à la conduite.
Pour pallier les difficultés ou les incompréhensions qu’avaient pu
rencontrer certains voyageurs, les exploitants des lignes T2, T3 et du RER
ont lancé, à l’occasion du prolongement du T2 à Porte de Versailles, une
campagne d’information sur la tarification de ces lignes avec des
dépliants, des affiches pérennes à l’intérieur des rames et des messages
diffusés dans les gares RER. 
Enfin, pour résoudre totalement la question, la RATP a engagé fin 2009
une démarche auprès du STIF demandant la disparition des billets
Origine Destination.
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2. Les interpellations 2009
Interpellation 2009-01

Remboursement des titres de transport achetés en cas de
perte/vol d’un passe Navigo imagine R

Les conditions générales d’utilisation du forfait imagine R Etudiant36

prévoient les mesures qui peuvent être prises en cas de perte ou vol du
passe Navigo. Parmi les dispositions arrêtées, il est prévu le remboursement
des titres de transport acquis dans l’attente du renouvellement de son
passe Navigo :
Art. 5-2 : 

“Seuls sont remboursés les titres de transport achetés pour voyager
entre la date de réception de la déclaration de perte/vol par l’Agence
imagine R et la date d’envoi du passe Navigo imagine R de
remplacement (cachet de la poste faisant foi). La demande de
remboursement se fait par courrier libre adressé à l’Agence imagine R
et doit être obligatoirement accompagnée des titres originaux achetés
dans l’attente de la réception du nouveau passe”.

Le Médiateur considère que la mesure commerciale proposée aux clients
est un geste important à leur égard. Mais il observe que le remboursement
des titres de transport acquis avant de recevoir le nouveau passe ne court
que jusqu’à la date d’envoi de ce dernier et non jusqu’à la date de sa
réception par le client, ce qui laisse probablement à sa charge, dans bien
des cas, le coût des titres acquis jusqu’à l’utilisation effective de son
nouveau passe.
C’est pourquoi il demande que soit examinée la possibilité de prolonger
la période pendant laquelle les titres de transport de substitution peuvent
être remboursés. Il demande également, si une telle évolution était
arrêtée, qu’elle figure dans les conditions générales d’utilisation des
forfaits imagine R Etudiant et Scolaire.

Interpellation 2009-02

Modalités d’interruption du forfait Intégrale

Les conditions générales d’utilisation du forfait Intégrale prévoient les
modalités d’interruption du forfait :
Art. 6-1 :

“Le forfait peut être interrompu puis repris à tout moment.
L’interruption comme la reprise ne s’effectuent que dans une agence
commerciale”.

Le Médiateur considère que la mesure commerciale proposée aux clients
permet une souplesse d’utilisation du passe Navigo pour faire face à une
situation inopinée. Mais il observe que l’interruption n’est possible qu’à la
condition de se rendre en agence commerciale. Cette disposition ne peut
donc bénéficier à une personne dans l’incapacité de se déplacer.

36 Le texte est le même 
en ce qui concerne 

le forfait imagine R 
Scolaire.
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C’est pourquoi il demande que soient examinées les conditions dans
lesquelles un client dans la situation décrite ci-dessus pourrait bénéficier
de l’interruption de son forfait. 
Il demande également, si une telle évolution était arrêtée, qu’elle figure
dans les conditions générales d’utilisation du forfait Intégrale.

Interpellation 2009-03
Clarification des correspondances T3/Orlybus

L’affichage des correspondances T3/Orlybus telles qu’elles figurent à bord
des rames de tramway manque notablement de précision et peut induire
le voyageur en erreur.

Le Médiateur considère que le plan affiché à l’intérieur des rames du T3
donne à penser que les voyageurs peuvent se rendre à Orly en prenant la
ligne Orlybus soit à l’arrêt Montsouris Tombe-Issoire, soit à l’arrêt Stade
Charléty. Or il n’en est rien, l’arrêt Montsouris Tombe-Issoire de la ligne
Orlybus est réservé à la descente des voyageurs en provenance d’Orly et au
surplus, les bus dans cette direction ont pour terminus Denfert-Rochereau.
C’est pourquoi il demande que soit examinée la possibilité de modifier le
plan de la ligne T3 affiché à bord des rames et d’y supprimer la
correspondance avec la ligne Orlybus à l’arrêt Montsouris Tombe-Issoire de
cette ligne37.

Interpellation 2009-04
Affichage de l’horaire de fin de service sur Roissybus

A défaut d’affichage de l’horaire de fin de service auprès de l’appareil
distributeur de titres de transport, des clients peuvent acheter des tickets
alors même qu’il n’y a plus de bus au départ.

Le Médiateur considère que l’automatisation de la vente des titres de
transport, pour nécessaire qu’elle puisse paraître à l’entreprise, doit être
accompagnée d’un renforcement de l’information destinée à éclairer le
choix du client au moment de l’achat de son titre de transport. Dans le cas
de Roissybus, la nécessité apparaît d’autant plus qu’une partie importante
de la clientèle ignore le fonctionnement de la ligne. Or, l’achat d’un titre
de transport au-delà de l’heure normale de fonctionnement de la ligne
met le client dans l’obligation de
rechercher un autre moyen de se
déplacer, payant également, alors qu’il a
acquitté le prix de son ticket. Quant au
remboursement d’un ticket inutilisé, il
est refusé par le service clientèle.
C’est pourquoi il demande que soit
examinée la possibilité de renforcer
l’information des voyageurs auprès des
appareils de vente automatique afin
qu’ils aient, clairement indiqués, les
horaires de début et de fin de service38.

37 A l’occasion de
l’instruction du dossier 
qui a conduit à cette
interpellation, le Médiateur
a constaté également une
situation curieuse pour les
clients qui voudraient
emprunter la ligne Orlybus
à partir du terminus de
Denfert-Rochereau ou des
deux points d’arrêt suivants
et s’arrêter avant l’aéroport
à l’un des points d’arrêt
situé dans Paris intra-
muros. 
A l’exception de l’arrêt
Dareau St Jacques où
peuvent se rendre des
clients venant d’Orly sans
un nouveau titre de
transport bien qu’ils
partent aussi du terminus
de Denfert-Rochereau, 
il est impossible de
descendre aux deux arrêts
suivants, visiblement
réservés à la montée ! Or,
ces points d’arrêt sont bien
marqués en zone 1 (et donc
logiquement accessibles
avec un ticket t+) et
surtout, ils comportent des
indications de
correspondances ! A quoi
bon ces précisions s’il est
interdit d’y descendre ? 

38 Par extension, il
conviendrait d’envisager
dans la réflexion le cas 
de la ligne Orlybus qui 
est exactement dans la 
même situation.
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Interpellation 2009-05

Tarification des nouvelles stations de la ligne T2

Le prolongement de la ligne T2 de la station Issy Val-de-Seine à la Porte
de Versailles a amélioré grandement les conditions de transport des
voyageurs de l’ouest parisien domiciliés en petite couronne et facilité
l’acheminement des visiteurs des salons du Parc des expositions. Mais que
dire des règles retenues en matière de tarification ?

Le Médiateur constate que la ligne T2 est désormais soumise à deux
tarifications selon la station à laquelle le voyageur monte dans la rame. S’il
vient de La Défense et veut s’arrêter dans l’une des stations jusqu’à Issy
Val-de-Seine y compris, il est en situation régulière s’il utilise un ticket t+
ou un billet Origine Destination39. En revanche, s’il poursuit son trajet au-
delà d’Issy Val-de-Seine, ou s’il monte à cette station pour aller en
direction de la Porte de Versailles, par exemple, après avoir emprunté la
ligne C, il doit nécessairement être porteur d’un ticket t+. En d’autres
termes, un même voyageur porteur d’un billet Origine Destination doit à
nouveau valider dans la rame40 où il est un nouveau titre de transport, le
ticket t+, pour ne pas être relevé en infraction ! 
C’est pourquoi il demande que soit examinée la possibilité de simplifier
la tarification sur la ligne T2 en autorisant l’utilisation d’un billet Origine
Destination de bout en bout. 

Interpellation 2009-06

Le tramway : réseau ferré ou réseau de surface ?

Le ticket détenu par un voyageur fait foi des conditions de son utilisation.
Mais si un voyageur achète un ticket origine/destination à la SNCF, il va
pouvoir lire qu’il est utilisable sur les réseaux ferrés (écrit en toutes lettres).
Si ce ticket est acheté à la RATP, il pourra lire les logos des réseaux Métro
et RER. A première vue, les possibilités d’utilisation de ces tickets sont
identiques… à un détail près car pour la SNCF, la notion de réseau ferré
englobe le tramway alors que celui-ci est considéré comme réseau de
surface et donc assimilé à un bus à la RATP ! 

Le Médiateur constate que la signification différente des marquages des
tickets RATP et SNCF est de nature à engendrer des méprises de la part
des voyageurs sur les possibilités d’utilisation des tickets Origine
Destination à bord des lignes de tramway, et à rendre particulièrement
délicats les contrôles des titres de transport à bord des lignes de tramway.
C’est pourquoi il demande que soit examinée la cohérence des
inscriptions portées sur les tickets Origine Destination selon qu’ils sont
émis par la SNCF ou par la RATP afin que les droits des voyageurs y soient
portés, exempts de toute ambiguïté. 
Conséquemment, il demande d’en tirer les suites à donner sur les
informations accessibles sur ratp.fr dont la rubrique “Itinéraire” réunit
sous un même vocable, “ferré”, le métro, le RER, la SNCF et… le tramway.

39 Il est fait nécessairement
abstraction des forfaits

d’abonnements dont
l’utilisation est liée aux

zones de validité.

40 Il peut aussi, plus
simplement, valider un
ticket t+ dès sa montée 

dans le T2.
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Interpellation 2009-07
Itinéraire conseillé sur ratp.fr
Le site ratp.fr permet aux voyageurs de préparer leur itinéraire et
d’optimiser leur choix par une approche multi-critères. Le service qu’il
offre est réel et d’une grande fiabilité. Toutefois, l’information donnée ne
renseigne à aucun moment sur la tarification applicable41. 

Le Médiateur constate que l’information donnée sur le site ratp.fr lors
d’une demande d’itinéraire faisant totalement abstraction des titres de
transport utilisables et, a fortiori, du tarif applicable, est de nature, par son
incomplétude, à mettre les voyageurs dans une situation difficile compte
tenu de la complexité tarifaire. 
C’est pourquoi il demande que soit envisagé, a minima, une alerte
lorsque le voyageur est appelé à faire une correspondance nécessitant un
autre titre de transport pour être en règle42.

Interpellation 2009-08
Contrôle des titres de transport
Le contrôle des titres de transport répond à une nécessité pour l’entreprise.
Elle doit s’assurer de la régularité de la situation des personnes qui
empruntent ses réseaux. Mais c’est aussi une obligation de la RATP à l’égard
du STIF, au titre du contrat pluriannuel qui la lie à l’Autorité 0rganisatrice43. 
Avec la création du Service Contrôle Clients en 2009, la RATP s’est dotée
d’une structure transversale de contrôle, capable d’intervenir sur
n’importe quel réseau. Nous avons vu44 comment la formation peut être
l’un des vecteurs de l’harmonisation des pratiques d’un réseau à l’autre.
Cette approche est de nature à renforcer la normalité du contrôle et son
acceptabilité par les clients. 
A la lecture des courriers reçus et dans la très grande majorité des cas, le
contrôle n’est pas contesté en tant que tel dans sa finalité. Mais certains
clients estiment ne pas avoir été entendus suffisamment par le contrôleur,
au moment de leur verbalisation notamment, lorsqu’ils déclarent qu’ils
ont validé un ticket : 
- « je lui ai dit que j’avais mis le ticket dans l’appareil mais il ne m’a pas
crue et il n’a pas voulu vérifier s’il fonctionnait »,
- « j’ai vu la lumière verte s’allumer, je n’avais pas de raison de penser que
mon ticket ne marchait pas »,
- « quand je suis descendue du bus, je suis allé demander à la station de
métro et là, l’agent m’a dit que mon ticket était démagnétisé ».

Le Médiateur considère qu’avec l’arrivée de Navigo, les modalités de
contrôle des titres de transport ont connu une évolution importante,
notamment avec l’utilisation du lecteur portable, capable de “lire” le
contenu du support. Mais Navigo concerne une clientèle habituée à
utiliser les transports en commun alors que le ticket, à l’unité ou en
carnet, est le titre de transport privilégié par les voyageurs occasionnels,
parfois peu aguerris à leur usage. 
C’est pourquoi il demande qu’à l’occasion de la mise en place du Service
Contrôle Clients, une réflexion soit engagée pour envisager les voies et
moyens d’un contrôle des tickets qui tienne compte de la spécificité de ce
support et des matériels de validation et de contrôle correspondants.

41 Cette remarque a déjà 
fait l’objet d’une
interpellation plus générale
dans le rapport 2008 sous
le numéro 2008-01.

42 Le cas envisagé
présentement est celui d’un
voyageur ayant acquis un
billet Origine Destination
sur la ligne B pour se
rendre par exemple à Porte
de Versailles. Il peut faire
ce parcours régulièrement
via le métro. Mais le site
ratp.fr conseille, dans tous
les cas envisagés, de
prendre la correspondance
avec le tramway à la
station Cité Universitaire !

43 Contrat STIF/RATP 
mis en œuvre depuis le 
1er janvier 2008 : 
• art. 22. La lutte contre la
fraude est une des priorités
du STIF, en tant qu’Autorité
Organisatrice des
transports, comme de la
RATP. Le STIF fixe les
objectifs généraux de la
lutte contre la fraude et
définit plus
particulièrement les
exigences minimales de
sécurité billettique (voir
l’article 24) en concertation
avec les transporteurs. La
RATP a la responsabilité
opérationnelle de la lutte
contre la fraude sur les
réseaux de transport qu’elle
exploite,
• art. 22-2. Contrôle. 
La RATP met en oeuvre des
procédures de contrôle
efficaces permettant de
dissuader et de réprimer
tout acte de fraude sur
l’ensemble des sous-réseaux
de transport collectif dont
elle a la charge.

44 Chapitre 4, §7, p. 58
“La formation des agents
du Service Contrôle
Clients”.
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Le Médiateur est également
chargé de l’assistance aux
victimes d’accidents survenus
dans les espaces de transport de
la RATP. Dans le cadre de sa
fonction de Délégué aux victimes,
il établit immédiatement un
contact afin de leur assurer 
toute la considération de la RATP
vis-à-vis de leur situation. 

CHAPITRE
6



L’assistance
aux victimes45

45 La nature des dossiers traités obligeant à la confidentialité, 
cette partie du rapport est purement descriptive des modes de
fonctionnement de la délégation aux victimes, de l’organisation mise
en place et des impressions qui se dégagent après deux ans d’activité.
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Un mot du Délégué 
aux victimes 
Une nécessité qui s’est rapidement
imposée comme une évidence.
Après maintenant deux ans d’activité, l’Assistance aux victimes à la 
RATP est devenue une réalité. Elle est aujourd’hui un acteur clairement
identifié et reconnu, notamment par les unités opérationnelles46, comme
un interlocuteur nécessaire dans le traitement des accidents ou des
événements dans lesquels des victimes sont dénombrées. 

En premier lieu, ce constat doit être mis au crédit de l’entreprise. Elle a eu
la volonté, après le retour d’expérience conduit par l’audit interne sur la
gestion de plusieurs accidents en 2007, de mettre en place une structure
dédiée, avec des objectifs clairement identifiés et disposant d’un droit
d’investigation qui n’a jamais été contrarié.

Ensuite, l’implication des responsables des unités opérationnelles a
grandement facilité la tâche de l’Assistance aux victimes, aussi bien en temps
réel lorsque survient un accident par exemple, qu’en temps différé lorsque
des recherches doivent être effectuées dans le cadre du suivi des victimes.

Enfin, pour les victimes elles-mêmes, cette nouvelle structure constitue un
point d’appui qu’elles apprécient, tout comme leurs familles, parce que c’est
une présence rapide de la RATP auprès d’elles, un signe de considération
qui leur est donné, la démonstration tangible que l’entreprise ne nie pas
leur douleur. Et elles acceptent sans difficulté que le Délégué aux victimes,
qui intervient auprès d’elles dans la sphère humaine et seulement celle-ci,
ne soulève à aucun moment la question de la responsabilité qui est
éminemment dans le champ juridique, et donc, totalement étrangère à
son domaine d’activité.

46 Pour la première 
fois, l’activité de la

délégation aux victimes 
a également fait l’objet

d’une présentation 
aux associations de

consommateurs. 
C’était le 9 avril 2009.
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1. La mission du Délégué
aux victimes

La vocation de la délégation Assistance aux victimes est définie par les
objectifs qui lui ont été assignés lors de sa création le 1er février 2008 :

1. assurer l’accompagnement des victimes auprès desquelles elle
représente la RATP,

2. aider les agents à avoir les bons comportements à l’égard des victimes,
3. mettre en place l’organisation nécessaire à la transmission rapide 

de l’information et s’assurer du rôle des différents acteurs dans
l’entreprise.

2. L’accompagnement 
des victimes

Le champ de compétence du Délégué
Avec plus de 10 millions de voyages chaque jour, 350 lignes d’autobus, 
3 lignes de tramway, 14 lignes de métro et 2 lignes de RER, plus de 400 gares
et stations, des pôles multimodaux, des dizaines de kilomètres de couloirs,
des équipements tels les escaliers mécaniques, les ascenseurs etc, la RATP
est nécessairement confrontée à la survenance d’accidents, que ce soit sur
la voie publique, dans ses emprises ou à l’intérieur de ses véhicules. 

1) L’action courante
Les interventions du Délégué visent l’ensemble des victimes tierces47 du
fait de l’exploitation des réseaux. En 2009, elles ont eu lieu pour l’essentiel
dans les circonstances suivantes : 

• les accidents de circulation sur la voie publique (bus et tramway),
• les accidents dans le métro et le RER,
• les accidents suite à un dysfonctionnement technique48,
• les blessures suite à une agression externe49,
• les contusions, voire plus, suite à une action de freinage (bus, métro

et RER),
• les chutes à la montée ou la descente de la voiture (bus principalement),
• les agressions à l’égard de voyageurs.

2) L’action ponctuelle
En dehors des accidents de type courant, le Délégué aux victimes pourrait
également être amené à intervenir pour des accidents majeurs (déraillement,
incendie, attentat…) qui concerneraient un nombre important de victimes.
C’est précisément pour se préparer à de tels événements que le Délégué
participe à des exercices de sécurité avec les services de secours habituels
(Sapeurs-pompiers, Police, SAMU…) et a mis en place une organisation
ad-hoc.

47 Il faut donc comprendre
que le Délégué n’est pas
compétent pour intervenir 
à l’égard de victimes 
internes à la RATP. 
La question lui est parfois
posée à cet égard par
certains agents. Dans ce 
cas, le Délégué suggère 
à l’intéressé de se 
rapprocher de son
management.

48 Une chute suite à 
l’arrêt brutal d’un 
escalier mécanique 
par exemple.

49 Personne blessée par 
des débris de verre 
à bord d’un bus suite 
à un jet de projectile.
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Les conditions de l’assistance aux
victimes
L’assistance aux victimes est prioritairement un signe qui leur est donné,
ou à leurs familles, que l’entreprise est présente, veut communiquer avec
elles de la manière la plus simple et la plus directe et leur proposer, dans
les premiers temps, un interlocuteur unique.

C’est pourquoi, dès que le Délégué a connaissance d’un accident, il est
essentiel qu’il établisse au plus vite le contact avec la victime ou sa famille.
L’intervention qui s’ensuit dépend de la qualité de l’information recueillie
au moment de l’accident : l’identité de la victime, son adresse, un numéro
de téléphone, constituent autant d’atouts pour une mise en relation rapide50. 

Dans la diversité des situations rencontrées en 2009, des constantes
apparaissent très nettement :

• lorsque l’accident est sans gravité particulière (pas de traumatisme
constaté, retour au domicile), il n’y a, en principe, pas de contact
direct avec la victime mais le Délégué lui adresse une lettre qui prend
acte des faits connus,

• si l’accident nécessite une hospitalisation, même de courte durée51,
le Délégué va tenter d’établir le contact avec la famille52 dès qu’il est
informé de l’hospitalisation afin de créer un lien entre celle-ci et
l’entreprise à un moment qui est nécessairement vécu difficilement
par les proches.

Dans tous les cas, le Délégué tente d’apporter du réconfort, fait état des
informations qu’il détient sur les circonstances de l’accident et explique, le
cas échéant, quel processus va être mis en place par la RATP. 

L’accueil réservé à cette démarche par les victimes ou leurs familles est
favorable dans l’immense majorité des cas. Il ne faut pas occulter néanmoins
que ce contact qui s’effectue le plus souvent “à chaud”, constitue parfois une
opportunité pour l’interlocuteur, d’exprimer son sentiment sur l’accident,
ses circonstances et ses conséquences. 

Le contact établi initialement avec la victime ou sa famille peut connaître
des développements importants dans la durée. Il arrive ainsi qu’une victime
soit suivie plusieurs semaines, voire plusieurs mois par le Délégué, avec de
nombreux échanges téléphoniques, voire des entretiens. 

Outre que ces prolongements permettent de rester en relation avec des
victimes particulièrement affectées et de connaître l’évolution de leur état
de santé, cette relation qui se maintient ainsi permet aussi au Délégué de
suivre le processus de traitement interne par les services de la RATP.

Enfin, quelle que soit la nature ou l’importance de l’accident, le Délégué
adresse systématiquement un courrier aux victimes ou, si impossibilité, à
leur famille. Ce courrier témoigne de l’attention de l’entreprise à la suite
d’un accident mais il est aussi un moyen pour la victime, ou sa famille,
d’avoir une trace de la prise en considération de l’événement par la RATP.

Ce courrier, qui n’est pas de nature juridique, ne constitue pas une
reconnaissance de responsabilité de l’entreprise. Cette réserve est bien
comprise des victimes ou de leur famille.

50 En 2009, le Délégué s’est
attaché à sensibiliser les
unités opérationnelles et 

la Permanence des 
réseaux aux enjeux d’une

information de qualité.

51 Des hospitalisations de
courte durée sont parfois

rendues nécessaires par
l’incertitude qui pèse sur 

la nature exacte du
traumatisme ou son

ampleur. C’est souvent le
cas pour des enfants ou

des personnes âgées.

52 Le contact avec la
victime est la plupart du

temps impossible à ce
moment-là. Il redevient

possible en cas
d’hospitalisation de
moyenne ou longue 

durée, selon l’état de 
la victime. 
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3. Le personnel et les
situations accidentelles

Lorsque surviennent des accidents, les premiers représentants de l’entreprise
sont les agents eux-mêmes, qui agissent dans plusieurs directions très
rapidement.

Tout d’abord, en alertant l’entreprise de la survenance de l’accident, selon
les procédures mises en place par chaque réseau. Ensuite, dans l’attente de
l’arrivée des secours, en se rapprochant de la victime pour recueillir des
informations sur son état de santé. Mais il est bien entendu que l’intervention
des agents ne peut, à ce moment, qu’être extrêmement limitée. Cependant,
leur présence auprès de la victime peut être de première importance.

A la lumière des situations rencontrées en 2009, le Délégué observe que
les agents savent bien se positionner lorsque surviennent des accidents.
Ainsi, pour les bus et tramways, les machinistes informent aussitôt après
l’accident la Permanence générale ou le poste de commandement de ligne
du Centre Bus selon les cas, afin que les secours soient dépêchés sur les
lieux. Et de fait, on peut constater des délais d’intervention extrêmement
courts des différents acteurs, selon le type d’accident : voiture de régulation
RATP, Sapeurs-pompiers, Police, SAMU, GPSR53.

Lorsque les victimes ou leur famille évoquent les secours, c’est souvent
pour souligner leur rapidité d’intervention qu’elles attribuent à la réactivité
de la RATP. C’est dire le rôle des agents concernés par les accidents.

4. Une organisation
confortée

L’organisation, mise en place en 2008, faisait suite au plan d’actions présenté
par l’Inspection générale à la Direction générale en octobre 2007. Elle a été
confortée en 2009.

Le circuit de l’information
Les acteurs dans la boucle d’information sont désormais très clairement
identifiés et les listes sont actualisées, grâce notamment à l’outil de gestion
des permanences54 qui permet, en temps réel, de connaître les différents
interlocuteurs.

Dès que la Permanence générale55 est informée d’un accident, elle alerte
le Délégué. Compte tenu de son importance, il décide des mesures de
diffusion de l’information à prendre et en particulier, s’il y a lieu d’informer
des différentes permanences (Comex, presse, JUR).

53 Le GPSR est le
Groupement de Protection 
et de Sécurité des 
Réseaux. Sans intervenir
systématiquement, il peut
néanmoins venir sur place
lorsque les circonstances
rendent sa présence
souhaitable.

54 G.A.S.P.A.R.D. 
“Gestion des AStreintes,
Permanences et
Remplacements des
Directeurs”.

55 Je tiens à souligner la
qualité des relations entre
le Délégué et les agents de
la Permanence générale et
à les remercier pour leur
précieuse collaboration.
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En fonction du type d’accident, le Délégué se met immédiatement en
rapport avec le directeur de l’unité opérationnelle concernée ou, à défaut,
avec le cadre d’astreinte. Ensemble, ils font le point de la situation et, à
partir de ce moment, sont en relation continue.
Ce dispositif est opérationnel quelques minutes seulement après que
l’information ait été donnée au Délégué.

L’exploitation de l’information
Parallèlement à cette démarche, toutes les informations relatives à l’accident
et à sa gestion en temps réel sont consignées dans un document spécifique
mis au point par la mission. C’est sur la base de ce document que peuvent
être opérés les retours d’expérience sur le suivi des accidents.

Les informations recueillies sont conservées sous forme de fichiers
informatiques mais elles ne peuvent bénéficier à ce jour d’un traitement
informatique approprié pour une exploitation optimale.

C’est pourquoi, en 2009, un cahier des charges de la gestion informatique
des accidents par la délégation a été mis au point avec le concours du
département SIT. Ce cahier des charges rend possible l’inscription du
projet en vue d’en obtenir le financement pour 2011.

Le fonctionnement de la délégation
La délégation fonctionne sans interruption tout au long de l’année et le
Délégué peut être joint à tout moment, soit par les unités opérationnelles
ou la Permanence générale. Mais il peut également être contacté par les
victimes et leurs familles.

Le Délégué a désigné deux suppléants au sein des réseaux, qui ont une
solide expérience de l’exploitation et sont à même de garantir la permanence
de la fonction en son absence. 
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5. Des perspectives pour
2010

Les moyens de partager les enjeux de
l’assistance aux victimes
Mettre en place un texte d’entreprise
Une instruction générale spécifique va fixer les modalités d’exercice de
l’assistance aux victimes à la RATP ; son projet décrit :

• le rôle des différents acteurs,
• les modalités de gestion des accidents,
• les prérogatives du Délégué aux victimes. 

Développer la coopération avec le management de proximité 
Dans la suite de la démarche engagée en 2009 avec certains Centres Bus
et pour mieux répondre aux attentes exprimées au cours du sondage
réalisé, la délégation va se rapprocher des Cadres d’astreinte et des
Responsables Prévention et Sécurité (RPS) des Centres Bus et en faire ses
interlocuteurs privilégiés en cas d’accident. Les conditions d’une démarche
analogue au métro et au RER seront examinées en cours d’année. 

Améliorer la capitalisation de l’information
Pour répondre aux attentes exprimées en 2009, la délégation va mettre en
place des fiches de synthèse, qui seront adressées aux unités opérationnelles
une fois terminée la phase de gestion des accidents par la délégation. Ces
fiches serviront de base d’échanges entre la délégation et les unités
opérationnelles, favorisant les retours d’expériences. La Permanence
générale recevra systématiquement copie de ces fiches. Ce dispositif doit
être opérationnel le 1er juillet 2010.
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Le protocole de médiation
du 20 février 2006 entre la RATP
et les associations de consommateurs
En 1990, il a été créé une instance de médiation, souhaitée par les associations
de consommateurs et d’usagers des transports, et une procédure a été définie,
permettant de faire réexaminer par le Médiateur désigné par la RATP les cas
de clients de la RATP qui, à la suite d’une réclamation relative à un procès-
verbal d’infraction, ont reçu du service concerné une réponse jugée par eux
non satisfaisante, ou qui n’ont pas reçu de réponse au bout d’un mois. Pour
acter ces décisions, un protocole d’accord a été signé le 6 mars 1990. 

Le Président-Directeur général de la RATP a désigné un responsable, ci-après
dénommé le Médiateur, qui pourra intervenir auprès des différents
départements de la RATP pour faire réexaminer les dossiers d’infraction qui lui
seront soumis. 

Conscientes de l’évolution intervenue, depuis une quinzaine d’années, tant au
sein du mouvement consumériste que de l’Entreprise, les associations de
consommateurs et la RATP ont décidé d’actualiser le Protocole. 

1• Champ de la médiation 
L’intervention du Médiateur pourra être sollicitée à propos de tous les dossiers
d’infraction à la Police des chemins de fer et à l’occasion de litiges relatifs à
l’exécution du contrat de transport, au fonctionnement des réseaux et aux
dommages subis à l’intérieur des emprises de la RATP. Sont exclus du champ
d’intervention du Médiateur : 

> les cas de force majeure, 
> les dossiers relatifs à des dommages corporels, 
> les dossiers relatifs à des délits, 
> les litiges faisant l’objet d’une procédure judiciaire. 

2• Saisine du Médiateur 
Les dossiers sont traités en premier ressort par les services clientèle des
départements concernés, et le Médiateur n’intervient qu’en second ressort. Le
Médiateur peut être saisi par : 

> les associations de consommateurs agréées signataires du présent protocole, 
> les particuliers, sachant qu’il est vivement recommandé à ceux-ci de se

faire assister par une association de consommateurs agréée, 
> le Médiateur de la République et ses Délégués départementaux, 
> le Médiateur Européen, 
> les Médiateurs des institutions et entreprises publiques. 

3• Modalités de transmission des dossiers 
Les associations présenteront des requêtes dont elles auront au préalable
vérifié, dans la mesure du possible, le bien-fondé. Elles fourniront à la RATP les
données nécessaires à la recherche du dossier (coordonnées du voyageur,
références du procès-verbal, copie des différentes pièces du dossier) ainsi que les
informations pouvant être utiles à l’examen de l’affaire. 

4• Délais de transmission des dossiers
En matière de contravention, les associations saisiront le Médiateur dans les
meilleurs délais afin que l’étude du dossier puisse être réalisée avant l’expiration
du délai de deux mois suivant la date de l’infraction. En effet, au-delà de celui-
ci, sauf effet suspensif prévu au paragraphe 5 ci-après, les procès-verbaux sont
transmis directement au Procureur de la République, pour mise en
recouvrement, en application des articles 529.4 et 529.5 du Code de procédure
pénale. En ce qui concerne les autres dossiers, ils doivent être transmis dans
les trois mois à compter de la date des faits générateurs de la demande. 

Annexe 1.
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5• Traitement des dossiers 
Le Médiateur enregistrera et accusera réception de la demande, instruira le
dossier et pourra alors demander au département concerné de réexaminer l’affaire,
notamment en fonction des éléments d’information transmis par l’association
ou le réclamant. En ce qui concerne les procès-verbaux, la saisine du Médiateur
a pour effet de reporter la transmission des dossiers au tribunal de police pour
mise en poursuite, légalement prévue à deux mois en cas de non-paiement. Le
Médiateur communiquera, dans un délai de 45 jours à compter de la date de
réception de la demande, au réclamant et à l’association, la décision finale
résultant de l’examen du dossier. Ce délai peut être porté à 4 mois pour les
dossiers demandant une enquête longue ou particulièrement difficile. Qu’elle
soit favorable ou non au requérant, la décision finale sera argumentée. 

6• Rapport annuel et propositions du Médiateur 
Le Médiateur adresse un rapport annuel au Président-Directeur général de la RATP,
et le présente aux associations de consommateurs. Il le transmet également au
Médiateur de la République, aux Médiateurs du service public ainsi qu’aux
particuliers qui en font la demande. Par ailleurs, le Médiateur signale à la Direction
générale de la RATP les dysfonctionnements qu’il a pu constater au cours de
l’examen des dossiers traités afin d’améliorer la qualité du service rendu au
voyageur. 

7• Application du protocole
Le présent protocole entre en application pour une période d’un an à dater de
sa signature. Il sera renouvelé chaque année par tacite reconduction, sauf
dénonciation d’une des parties avec un préavis de deux mois.

Les associations signataires du
protocole de médiation avec la RATP
> ADEIC Association de Défense, d’Education et d’Information du Consommateur

3, rue de la Rochefoucauld 75009 Paris 
> AFOC Association Force Ouvrière Consommateurs 141, av du Maine 75014 Paris 
> ALLDC Association Léo Lagrange pour la Défense des Consommateurs

153, av Jean Lolive 93695 Pantin Cedex 
> ASSECO-CFDT Association Etudes et Consommation

4, bd de la Villette 75019 Paris
> CGL Confédération Générale du Logement 6-8, villa Gagliardini 75020 Paris 
> CLCV Consommation, Logement et Cadre de Vie

29, rue Alphonse Bertillon 75015 Paris 
> CNAFAL Conseil National des Associations Familiales Laïques

108, av Ledru Rollin 75011 Paris 
> CNAFC Confédération Nationale des Associations Familiales Catholiques

28, place Saint-Georges 75009 Paris 
> CNL Confédération Nationale du Logement

8, rue Mériel BP 119 - 93104 Montreuil Cedex 
> CSF/CNAPFS Confédération Syndicale des Familles/Comité National des

Associations Populaires Familiales Syndicales 53, rue Riquet 75019 Paris 
> Familles de France 28, place Saint-Georges 75009 Paris 
> Familles Rurales 7, cité d’Antin 75009 Paris 
> FNAUT Fédération Nationale des Associations d’Usagers des Transports

32, rue Raymond Losserand 75014 Paris 
> INDECOSA-CGT Association pour l’Information et la Défense des Consommateurs

Salariés - CGT 263, rue de Paris 93516 Montreuil Cedex 
> OR.GE.CO Organisation Générale des Consommateurs

64, av Pierre Grenier 92100 Boulogne Billancourt 
> UFC - Que Choisir Ile-de-France Union Fédérale des Consommateurs - Que Choisir

8, rue de Jouy 75004 Paris 
> UFCS Union Féminine Civique et Sociale 6, rue Béranger 75003 Paris 
> UNAF Union Nationale des Associations Familiales

28, place Saint-Georges 75009 Paris
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Annexe 2.

Prénom – Nom
Adresse
Code postal - Ville
N° de tél :

Monsieur le Médiateur
RATP
LAC A9A
54 Quai de la Rapée
75599 PARIS Cedex 12

Date

Objet : contestation verbalisation N° ……

Monsieur le Médiateur,

Le (date), j’ai fait l’objet d’une verbalisation (référence du procès-verbal, quittance) sur 
la ligne …… pour le motif ………………… .

En effet,
Exposer la situation qui a conduit à la verbalisation en 

donnant le plus de détails possible.

Vous trouverez ci-jointes les copies de mes échanges avec le service clientèle concerné qui 
a .....

Indiquer la décision du service clientèle.

Je conteste cette décision pour les raisons suivantes : 

Expliquer les motifs de la contestation.

Je vous remercie de bien vouloir prendre ma demande en considération en m’exonérant 
du paiement de cette amende.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Médiateur, l’expression de mes respectueuses salutations.

Signature

P.J : - Copie de (procès-verbal), 
- Original de la quittance,
- Copie des courriers échangés avec le service clientèle,
- Copie recto/verso du titre de transport contesté (en cas de démagnétisation, joindre le

ticket lui-même),
- Copie de divers documents que le client souhaite communiquer pour une meilleure

compréhension de son dossier.
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2. Vous voulez régulariser votre procès-
verbal d’infraction 
Les règlements peuvent être effectués :
- soit par carte bancaire en téléphonant au : 01.58.77.18.77,
- soit par chèque ou mandat cash libellé à l’ordre de la RATP à l’adresse

suivante :
Centre de Recouvrement des Infractions
LAC JV88 – Comptabilité, bureau 284

13, rue Jules Vallès 75547 PARIS Cedex 11

- soit en espèces en vous présentant :
> du lundi au vendredi de 8 h 30 à 18 h 00.

Centre de Recouvrement des Infractions, 21 rue Jules Vallès 75011 PARIS.
> du lundi au vendredi de 8 h 30 à 19 h 00.

Service Clientèle CML/SCC, 31 rue Belliard 75018 PARIS. 

Guide des contacts possibles
à la suite d’une verbalisation

1. Vous voulez contester votre verbalisation
Dans tous les cas, munissez vous au préalable de tous les documents utiles
à l’appui de votre réclamation.

Vous pouvez :
- contacter le Service Clientèle à Distance au 32 46 (0,34 € la minute) de

7 h à 21 h du lundi au vendredi et de 9 h à 17 h les samedis, dimanches
et jours fériés ;

- adresser un mail via le site ratp.fr, rubrique “plus d’infos voyageurs”,
onglet “contacts utiles” ;

- écrire ou vous rendre* aux adresses suivantes :

Annexe 3.

Lieu de la
verbalisation Bus-Métro-RER-Tramway Métro RER A RER B

Service 
clients Service Clientèle CML/SCC

Service
Clientèle 
du Métro

Service
Clientèle du

RER A

Service
Clientèle 
du RER B

Adresse
13, rue 

Jules Vallès 
75547 PARIS

Cedex 11

31, rue 
Belliard 

75018 PARIS 

54, quai 
de la Rapée
75599 PARIS

Cedex 12

Forum des
Halles 

75045 PARIS
Cedex 01 

73, boulevard
Saint Jacques 
75014 PARIS

Heures
d’ouverture56

* Accueil
Clientèle 

Du lundi 
au vendredi
8h30-18h00

21, rue 
Jules Vallès 

75011 PARIS
Aux heures
d’ouverture 

Du lundi 
au vendredi
8h30-19h00

Aux heures
d’ouverture 

Du lundi 
au vendredi
8h00-19h00

Sur 
rendez-vous

Du lundi 
au vendredi
8h30-12h00
13h15-17h00

Pas d’accueil

Du lundi 
au vendredi
8h30-12h00
13h15-17h00

Pas d’accueil

56 Tous les services 
clientèle sont fermés 
les jours fériés. 
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Questionnaire qualité 
adressé aux clients
Pour compléter ce questionnaire, il suffit, sauf exception, de mettre une croix dans la case de
votre choix. Si vous le souhaitez, vous pouvez apporter vos commentaires et suggestions personnels
au verso de cette page.

Une fois rempli, mettre ce questionnaire dans l’enveloppe réponse sans affranchissement : 
LE PORT EST PAYE A RECEPTION.

Annexe 4.

Vous avez appris l’existence du 
Médiateur à la RATP par :

Une association Un agent de la RATP 

Le site ratp.fr Autre57

Vous avez su comment le saisir par :
Une association Un agent de la RATP 

Le site ratp.fr Un service clientèle 

Le délai maxi pour saisir le Médiateur 
est de 2 mois à partir de la date de
l’infraction, connaissiez-vous ce délai ?

Oui 

Non 

Vous ne pouvez saisir le Médiateur que 
si vous avez présenté une première 
requête auprès du service clientèle. 
Vous diriez que cette procédure est :

Contraignante 

Logique 

La demande au Médiateur se fait par
courrier. Auriez-vous préféré la déposer 
par Internet ?

Oui 

Non 

Dès réception de votre demande, le
Médiateur est tenu de répondre dans 
les 45 jours. Vous diriez que ce délai est :

Trop long 

Acceptable 

Dès réception de votre requête, le
Médiateur vous a adressé un accusé 
de réception. Vous diriez que cet envoi :

Est une marque de considération 

Ne présente aucun intérêt 

Dans sa réponse, vous diriez que 
le Médiateur :

A tenu compte de vos arguments 

N’a rien retenu de ce que vous lui avez écrit 

Quelle que soit sa réponse, 
vous diriez que le Médiateur

Vous a fourni des explications satisfaisantes 

N’a fait aucun effort pour expliquer sa réponse

Si le Médiateur a rejeté votre requête, 
vous avez :

Décidé de poursuivre votre 
contestation en justice 

Mis un terme à votre démarche 

Diriez-vous que, par rapport à la RATP, 
le Médiateur est indépendant ?

Oui 

Non 

Conseilleriez-vous à une connaissance 
de recourir au Médiateur après qu’il 
ait saisi le service clientèle ?

Oui 

Non 

57 A préciser 
SVP. 
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Charte des Médiateurs
du service public
Les signataires de cette charte sont des Médiateurs des administrations, des
entreprises, des institutions et collectivités en charge d’un service au public. Ils
seront dans la suite du texte désignés par “les Médiateurs du service public”. Ils
ont en commun une conception du service aux citoyens, aux clients et aux usagers
qui privilégie l’écoute, le dialogue et le règlement amiable des différends. Les
Médiateurs du service public ont décidé de rédiger cette charte qui servira de cadre
de référence à leur action en justice, dans le respect des règles en vigueur pour
chacun d’eux. 
Ils font connaître largement auprès de leurs institutions et de leurs publics, en
toute transparence, les valeurs qui sous-tendent leur action, leur rôle largement
préventif, les garanties d’impartialité et d’efficacité attachées à leur statut et
les procédures qu’ils s’engagent à respecter. Les Médiateurs du service public se
rencontrent régulièrement afin d’échanger sur leurs expériences et leurs bonnes
pratiques. Ce texte est le résultat de leurs réflexions et travaux. 

La médiation institutionnelle 
La médiation institutionnelle est un “Mode alternatif de règlement des litiges”.
Comme la médiation conventionnelle, elle peut être mise en œuvre pour tenter
d’éviter une action en justice et pour régler des litiges spécifiques et
individuels entre les personnes physiques ou morales et les institutions ou les
entreprises : litiges de consommation, commerciaux, entre administrations et
usagers, voire litiges de personnel. Elle est gratuite, rapide, d’accès libre - direct
ou indirect -, et intervient lorsque les autres recours internes sont épuisés. Elle
est mise en œuvre par des Médiateurs à statuts variés mais partageant une
déontologie et des valeurs communes faites d’écoute et de respect de l’autre. 

Les Médiateurs institutionnels 
De grandes institutions et entreprises françaises dont l’objectif est d’offrir une
meilleure qualité d’écoute et de service au public ont pris l’initiative de mettre
en place depuis les dix dernières années des Médiateurs. Ces Médiateurs sont
des personnes qui ont un rôle clé non seulement dans le règlement des
différends entre l’institution et son public mais également un rôle préventif et
catalyseur de changement au sein des institutions ou des entreprises. 
C’est ainsi qu’ont été mis en place notamment les Médiateurs de la Caisse des
Dépôts, d’Electricité de France, de l’Education Nationale, de France 2, de France 3,
de Gaz de France, de la Poste, de la Mairie de Paris, du Ministère de l’Economie,
des Finances et de l’Industrie, de la Mutualité Sociale Agricole, de la RATP, de
la SNCF, de la Fédération Française des Sociétés d’Assurance. 
Ces Médiateurs facilitent le règlement des différends dans un esprit et avec les
pratiques de la médiation : écoute et explication, équité, impartialité vis-à-vis
de l’institution et de l’usager ou client, ré-instruction complète du litige, voire
conduite de conciliation entre les parties. 
Par leur positionnement, leur expérience, leur autorité, morale et professionnelle,
et par l’indépendance dont ils disposent au sein de l’institution, ces Médiateurs
sont amenés à aller plus loin que ne pourrait le faire préalablement un service
consommateurs, un service clientèle, un service de réclamations ou une instance
d’appel interne. Ils ont aussi une vision globale des problèmes détectés ce qui
les aide à mieux cerner les dysfonctionnements de l’institution et leur permet
de proposer des évolutions.  
Les Médiateurs institutionnels ont un rôle singulier : non seulement ils favorisent le
règlement des différends entre les institutions et leurs publics mais ils contribuent
également à les prévenir. Ce rôle préventif les distingue clairement des Médiateurs
conventionnels qui interviennent ponctuellement dans le règlement de conflits. 

1• Le service aux citoyens, aux usagers et aux clients 
La médiation est un nouveau mode de dialogue entre l’administration et les
usagers (mais aussi parfois ses personnels) ainsi qu’entre les entreprises de service
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public et leurs clients. Elle est un lieu d’écoute de tous les partenaires de
l’institution ou entreprise. Son objectif est l’amélioration de la qualité du service
et de la satisfaction des usagers ou clients. Les Médiateurs du service public
offrent aux usagers ou clients un service facilitant le règlement des différends : 
> personnalisé, 
> facile d’accès, 
> gratuit, 
> indifférencié quelle que soit l’importance financière du litige, 
> rapide, 
> efficace, notamment en raison de la bonne connaissance des institutions ou

entreprises et des métiers : l’instruction des différends en est facilitée de même
que l’identification des interlocuteurs et des dysfonctionnements à l’origine des
problèmes. 

Le rôle du Médiateur va bien au-delà du règlement des différends ; il joue un
rôle important qui le situe dans la boucle d’amélioration du service au client
ou à l’usager : 
> il propose des réformes de textes, procédures et pratiques allant dans le sens

d’une amélioration du service rendu, 
> il sensibilise l’institution ou l’entreprise sur le traitement des réclamations et

tout particulièrement les services clientèle ou consommateurs qui sont les
partenaires essentiels des Médiateurs, 

> il a un rôle pédagogique pour développer l’esprit de médiation et l’écoute du
client ou de l’usager, 

> il est attentif au respect des engagements pris par l’institution envers ses
partenaires externes, 

> il est aussi un observatoire neutre par son écoute de tous les partenaires et par
son rôle de détecteur des problématiques et des signaux faibles de l’institution. 

La bonne connaissance de l’institution, de ses hommes et de ses pratiques
ainsi que le positionnement dans l’institution ou l’entreprise permettent aux
Médiateurs institutionnels de jouer ce rôle préventif et créateur de lien. 
La personnalisation de la fonction et son positionnement au cœur de l’institution
permet au Médiateur de réduire la distance entre un citoyen et l’institution,
entre un client et une entreprise et de placer ainsi les parties sur un même
plan afin d’établir un dialogue équilibré.

2• Les valeurs et la déontologie 
Les Médiateurs du service public veillent en tout premier lieu au respect des
règles de droit et ils s’appuient sur les valeurs intrinsèques de la médiation : 
> l’écoute équilibrée, disponible et attentive des parties : le Médiateur fait de

l’écoute un devoir, 
> le respect scrupuleux des personnes (usagers, citoyens, clients), de leurs

opinions et positions, 
> la volonté de faciliter la recherche de solutions amiables aux différends, 
> l’équité : le Médiateur peut émettre des recommandations en équité ; en effet

si une règle ou une pratique peuvent être adaptées à la grande masse des
utilisateurs, elles peuvent être insupportables pour un cas particulier, 

> l’impartialité par rapport au plaignant, à l’entreprise, à l’administration, 
> le respect du principe du contradictoire : le Médiateur veille à ce que les

parties aient la possibilité de faire connaître leur point de vue et de prendre
connaissance de toutes les positions et de tous les faits avancés par l’autre
partie, 

> la transparence de l’activité ; le Médiateur a un devoir d’information sur son
rôle, ses pratiques, son activité. Il l’exerce notamment au travers de son
rapport annuel qu’il rend public. Ses recommandations d’ordre général ou
voies de progrès sont rendues publiques, 

> la confidentialité : le Médiateur est tenu à la confidentialité en ce qui concerne
le nom des parties, les informations obtenues lors de l’instruction du litige et
les faits dont il a eu connaissance dans le cadre de sa fonction. Les exemples
cités dans le rapport annuel doivent être présentés sous forme anonyme. 

Les protocoles d’accord négociés entre les parties avec l’aide du Médiateur ne
peuvent être portés à la connaissance de tiers au différend sauf accord des parties.
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3• Le positionnement du Médiateur
Le statut particulier des Médiateurs institutionnels est une garantie de leur
impartialité dans le règlement des litiges. 
Ils sont indépendants par rapport aux structures de l’institution ou entreprise.
Ils sont nommés ou désignés : 
> par le responsable de l’organisation en charge du service public (Ministre,

Président de l’entreprise, Elu, ...) qui garantit leur indépendance de toute
structure interne de l’institution ou entreprise, 

> en “fonction de leur capacité, compétence et expérience”. 
Ils ne sont pas révocables pendant la durée de leur mandat, cette durée étant
suffisante pour assurer l’efficacité de leur action. Ils ont les moyens nécessaires
pour exercer leur action (budget, pouvoirs notamment de proposer des solutions.) 
Leur légitimité au sein de l’institution leur permet de proposer des solutions
ou d’émettre des recommandations pour régler les litiges, de conduire des
conciliations, de s’assurer que les solutions amiables retenues dans le cadre de
la médiation sont bien mises en œuvre par l’institution ou l’entreprise. 
Enfin leur positionnement doit leur permettre d’être en veille sur les actions
entreprises au sein de l’institution en réponse aux recommandations d’ordre
général ou aux actions de progrès proposées dans le rapport annuel du Médiateur. 
Ils rendent compte de leur activité selon les formes adaptées à l’activité :
présentation aux associations de consommateurs concernées, publication du
rapport annuel... 

4• Les garanties de procédure pour les demandeurs
Saisine et recevabilité de la demande 
• Le demandeur doit facilement avoir accès au Médiateur, soit en le saisissant
directement, soit via une association de consommateurs. 
• Le Médiateur doit immédiatement informer le demandeur de la recevabilité
de sa demande : demande irrecevable lorsque le litige est hors du champ de sa
compétence et en principe, si une action en justice ou en arbitrage est engagée ;
demande prématurée lorsque les démarches préalables auprès des services
concernés n’ont pas été effectuées. Dans ce dernier cas le Médiateur réoriente
immédiatement la demande vers le service concerné. 

Instruction du litige et médiation 
• Les échanges entre le Médiateur et les parties se font en principe par écrit

mais le Médiateur peut également souhaiter entendre et/ou recevoir
personnellement les deux parties. Dans les litiges les plus complexes il peut
proposer aux deux parties une réunion de conciliation avec l’appui, si elles le
désirent, de leurs conseils juridiques. 

• Les parties doivent fournir au Médiateur tous les éléments d’information lui
permettant d’instruire le litige. 

• Si la complexité de l’affaire le rend nécessaire, le Médiateur peut faire appel
à un expert, y compris une institution de contrôle qu’il choisit librement
compte tenu de ses compétences (commerciales, juridiques, techniques, ...)
dans le domaine d’activité concerné. 

Recommandations particulières du Médiateur ou protocole d’accord 
• La recommandation du Médiateur doit aborder l’ensemble des questions

exprimées par le demandeur et être motivée. 
• Le Médiateur s’emploie à rechercher une solution qui convient aux deux

parties. 
• Le demandeur doit être informé des délais de prescription spécifiques au

domaine en cause afin de ne pas perdre ses droits d’ester en justice. 
• La saisine du Médiateur d’entreprise peut dans certains cas suspendre

temporairement les délais de recours internes, ce qui est exclu pour les conflits
avec une collectivité. 

• La recommandation particulière du Médiateur ou le protocole d’accord sont
confidentiels ; les parties ne peuvent pas, sauf accord entre elles, les produire
dans le cadre d’une action en justice ou en arbitrage. 

• Le Médiateur suit de façon appropriée la mise en œuvre de sa recommandation
ou l’exécution du protocole d’accord par l’institution ou l’entreprise. 
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Liste des Médiateurs
du service public 

Annexe 6.

AMF
Madeleine GUIDONI
17 place de la Bourse -
75082 Paris cedex 02

CAISSE DES DÉPÔTS
Henri d’OYSONVILLE
56 rue Lille - 75007 Paris

EDF
Jocelyne CANETTI
22/30 avenue de Wagram -
75008 Paris

ÉDUCATION NATIONALE
Monique SASSIER
Médiateur
Jean-François TEXIER
Adjoint du Médiateur
61-65 rue Dutot -
75732 Paris cedex 15

FFSA (Fédération Française 
des Sociétés d’Assurance) 
Francis FRIZON
BP 290 - 75425 Paris cedex 09

FRANCE 2
Christian-Marie MONNOT
Maison de France Télévision -
7 Esplanade Henri de France
75907 Paris cedex 15

FRANCE 3
Marie-Laure AUGRY
Maison de France Télévision -
7 Esplanade Henri de France
75907 Paris cedex 15

FRANCE TÉLÉVISIONS 
Alain LE GARREC
Maison de France Télévision - 
7 Esplanade Henri de France
75907 Paris cedex 15

GDF SUEZ
Michel ASTRUC
23 rue Philibert Delorme -
75840 Paris cedex 17

LA POSTE
Pierre SEGURA
Médiateur

LA POSTE
Valérie TALUREAU
Secrétariat Club des Médiateurs
44 boulevard de Vaugirard -
CP F407 - 75757 Paris cedex 15

MAIRIE DE PARIS
Claire BRISSET
32 quai des Célestins -
75196 Paris RP

MÉDIATEUR DU MINISTÈRE 
DE L’ECONOMIE, DES FINANCES
ET DE L’EMPLOI ET DU
MINISTÈRE DU BUDGET, 
DES COMPTES PUBLICS ET 
DE LA FONCTION PUBLIQUE
Emmanuel CONSTANS
Patrice BESANCON
Secrétaire Général auprès du
Médiateur des Ministères de
l’Economie et du Budget
Télédoc 215
139 rue de Bercy -
75572 Paris cedex 12

MÉDIATURE DE LA RÉPUBLIQUE
Jean-Paul DELEVOYE
Médiateur de la République
7 rue Saint Florentin - 75008 Paris
Xavier BARAT
Représentant du Médiateur 
de la République
Bernard DREYFUS
Directeur Général

MSA
Pierre-Henri DEGREGORI
40 rue Jean Jaurès - Les Mercuriales - 
93547 Bagnolet cedex

RATP
Ivan ROTH
54 quai de la Rapée -
Lac A9A - 75599 Paris cedex 12

SNCF
Bernard CIEUTAT
Médiateur de la SNCF
66 rue de Rome - 75008 Paris
Nathalie RIBOULET
Adjointe du Médiateur de la SNCF
45 rue de Londres - 75008 Paris
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Glossaire
Assermentation

Les agents de contrôle de la RATP sont assermentés pour pouvoir
intervenir au nom du Procureur de la République qui leur confie, par
délégation, la gestion des contraventions qu’ils sont susceptibles de
constater dans l’exercice de leurs fonctions.

Centre de recouvrement des infractions
Structure interne à la RATP en charge du recouvrement des infractions
constatées sur l’ensemble des réseaux. Les contrevenants peuvent y
adresser leurs règlements ou s’y rendre pour payer sur place. L’adresse
du Centre de recouvrement des infractions figure au dos du feuillet
bleu remis au contrevenant. (RATP Centre de recouvrement des
infractions - LAC JV10 - 75547 Paris Cedex 11).

Contrat de transport
Le contrat de transport est conclu par l’achat d’un titre de transport et
sa validation au moment où le porteur pénètre dans une zone sous
contrôle (passage d’une ligne de péage, montée dans un bus ou un
tramway...).

Délai
Un client mécontent de sa verbalisation dispose d’un délai de deux
mois pour la contester. Ce délai couvre la réclamation auprès du
service clientèle et la saisine du Médiateur.

Département
Structure interne à la RATP, qui regroupe les activités liées à un même
métier. Exemple : le département Bus regroupe l’exploitation du réseau
de surface (bus et tramway).

GIE Comutitres
Groupement d’intérêt économique en charge de la gestion des
abonnements aux transports franciliens (RATP/SNCF/Optile).

Indemnité forfaitaire
L’indemnité forfaitaire est la somme due au titre de l’infraction
constatée. Son montant est déterminé par application des textes
législatifs et réglementaires en vigueur. Elle est exigible au moment où
l’infraction est constatée. En cas de paiement différé, il est ajouté des
frais de dossier à l’indemnité forfaitaire. Lorsque le montant de
l’indemnité forfaitaire n’est pas recouvré dans les deux mois suivant
l’infraction, le dossier du contrevenant est transmis au Procureur de la
République et il est alors redevable d’une amende forfaitaire majorée
qui peut être, selon le cas, de 180 € ou 375 € par infraction.

Indépendance
Le Médiateur est nommé par le Président-Directeur général de la
RATP auquel il remet un rapport annuel de ses activités. Il est
fonctionnellement hors structure et sans aucun lien hiérarchique.

Annexe 7.
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Litige chemins de fer
Le Médiateur peut être saisi pour les dossiers d’infraction à la police
des chemins de fer, et à l’occasion des litiges relatifs à l’exécution du
contrat de transport, au fonctionnement des réseaux et aux
dommages subis à l’intérieur des emprises de la RATP (à l’exception
des dommages corporels).

Procès-verbal d’infraction
Le procès-verbal d’infraction est rédigé par l’agent verbalisateur. Il
comporte toutes les informations relatives aux circonstances de
l’infraction, à l’identité et à l’adresse du contrevenant. Il précise
également la nature de l’infraction ainsi que la somme exigible
correspondante. Lorsque le procès-verbal est complété, l’agent
verbalisateur remet au contrevenant le feuillet bleu détachable qui est
une copie de l’original. Au dos de ce feuillet figurent toutes les
informations utiles au contrevenant pour effectuer son réglement et
présenter une protestation. Par ailleurs, l’agent verbalisateur peut
rédiger un rapport complémentaire au dos de l’original du procès-
verbal pour y consigner des informations sur les circonstances de la
verbalisation. Ce rapport complémentaire est une pièce de procédure
dont il ne peut être communiqué copie au contrevenant.

Réclamation
La réclamation portée auprès du Médiateur constitue une saisine. Elle
doit se faire exclusivement par écrit. Elle doit préciser les raisons de la
demande et comporter tous les éléments propres à permettre au
Médiateur de se prononcer.

Saisine
La réclamation qui lui est adressée constitue la saisine du Médiateur.
Toutefois, cette saisine ne devient effective qu’à partir du moment où
le Médiateur a adressé un accusé de réception au client attestant qu’il
prend sa demande en considération.

Savoir voyager
Ensemble des règles d’utilisation des réseaux de la RATP. Ces règles
sont affichées dans les stations et les gares, ainsi que dans les bus et
les tramways.

Service Clientèle
Structure en place dans chaque département d’exploitation (Bus,
Métro et RER) pour répondre aux sollicitations de la clientèle
(réclamations, observations, suggestions). Par ailleurs, les demandes
d’informations sont principalement traitées par le Service Clients à
Distance (cf ci-dessous).

Service Clients à Distance (SCD)
Plate-forme d’information multimodale sur l’état du trafic, les
itinéraires, la tarification… Ce service est joignable par téléphone au
32 46 (0,34 €/min depuis un téléphone fixe).
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Syndicat des Transports d’Ile-de-France (STIF)
Le STIF organise, coordonne et finance les transports publics de
voyageurs en Ile-de-France, qui sont assurés par la RATP, la SNCF
Transilien et des entreprises de bus privées, regroupées dans
l’association Optile.

Tarification Solidarité Transport
La tarification Solidarité Transport proposée par le STIF et la Région
Ile-de-France permet aux personnes en situation de précarité de se
déplacer, en bénéficiant d’importantes réductions, voire de la gratuité
sur les réseaux RATP, SNCF et Optile (à quelques exceptions près). 

Ticket t+
Le ticket t+ peut être utilisé sur l’ensemble du réseau métro et sur les
lignes du RER dans Paris. Il permet les correspondances par les
cheminements autorisés. Il peut être utilisé également à bord des bus
et des tramways et permet des correspondances entre bus et tramway
pendant une durée d’une heure trente entre la première et la dernière
validation.

Ticket combiné RATP-SNCF
Le ticket combiné RATP-SNCF est valable exclusivement sur les
réseaux ferrés de la SNCF (Transilien) et de la RATP (RER et Métro).
Un ticket combiné RATP-SNCF ne peut être utilisé sur les lignes de
tramway de la RATP (T1, T2 et T3). En revanche, il peut être utilisé sur
la ligne de tramway SNCF (T4).



94

Réalisation : 
Luc-Michel Gorre Conseil Editorial / Ethane. 
Photos © Département Communication 
Agence photos. Mai 2010.

Imprimé avec des encres végétales sur
papier Cocoon offset recyclé.
Le pelliculage de la couverture a été réalisé
avec un film acétate 100% biodégradable.



54, quai de la Rapée
75012 Paris




